
1

COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 30 mars 2026
Objet : Fixation du montant des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints
N° 2026-03-30/02

L'an deux mille vingt-six, le trente du mois de mars, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 23 Présents : 20  Votants : 22
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Frédéric GOUTAUDIER, 
Sylvie GALLAND, Jean-Pierre SAPT, Didier PICARD, Philippe GLATZ, Monique REMONTET, 
Alain CONTAL, Cornelis DROST, Valérie BIBUS, Corinne LASSAIGNE, Béatrice GONTARD, 
Dominique MUZELLE, Carole SYLVESTRE, Christelle DUBOUIS-BAGLAN, Thomas 
DALBEIGUE, Caroline ROLLIER, Othylie DUBOUIS et Yonan GOUTAUDIER. 
Absent : M. Christophe REGNY.
Absents excusés : Mme Marie-Françoise DESORMIERE et M. Philippe CREMONT.
Procurations : Mme Marie-Françoise DESORMIERE à M. Didier PICARD et M. Philippe CREMONT 
à M. Frédéric GOUTAUDIER. 
Date de convocation du Conseil municipal : 24 mars 2026.
Secrétaire de séance : Mme Christelle DUBOUIS-BAGLAN. 

Conformément à l'article L. 2123-17 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les 
fonctions de Maire, d'Adjoint et de Conseiller municipal sont gratuites. Cependant, des indemnités 
peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants du CGCT.

Les indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du Maire, doivent être fixées par 
délibération. 

L’article L. 2123-20-1 du CGCT précise aussi que « toute délibération du Conseil municipal 
concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du Maire, est 
accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres 
du conseil municipal ».

L’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en 
appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant :

Population (habitants) Taux 
(en % de l’indice)

Moins de 500 28,1
De 500 à 999 44,3
De 1 000 à 3 499 55,7
De 3 500 à 9 999 58,3
De 10 000 à 19 999 67,6
De 20 000 à 49 999 90
De 50 000 à 99 999 110
100 000 et plus 145

Le Conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au 
barème ci-dessus, à la demande du Maire ».

L’article L. 2123-24 du CGCT fixe les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions 
d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants :
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Population (habitants) Taux 
(en % de l’indice)

Moins de 500 10,89
De 500 à 999 11,77
De 1 000 à 3 499 21,38
De 3 500 à 9 999 23,32
De 10 000 à 19 999 28,6
De 20 000 à 49 999 33
De 50 000 à 99 999 44
De 100 000 à 200 000 66
Plus de 200 000 72,5

Enfin, il est rappelé que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées 
aux adjoints est calculé sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal 
peut désigner.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 

Vu le procès-verbal de la séance d’installation du conseil municipal en date du 20 mars 2026 
constatant l’élection du Maire et de six Adjoints, 

Vu les délégations de fonction du Maire accordées aux Adjoints,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus 
locaux pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux maximum fixés par la loi ;

Considérant la présentation de Monsieur le Maire des barèmes des indemnités de fonction brutes 
mensuelles des maires et adjoints ;

Considérant que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux 
adjoints est calculé sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le Conseil municipal peut 
désigner ;

Considérant que la commune compte 3 333 habitants (population totale 2026) ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- Fixe, à compter du 31 mars 2026, le montant de l’indemnité allouée au Maire au taux maximum 
de 55,70 % de la valeur de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

- Fixe, à compter du 31 mars 2026, les indemnités de fonctions des Adjoints au taux de 21,38 % 
de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

- Précise qu’un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil 
municipal est annexé à la présente délibération.

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 65 « charges de gestion courante » au 
budget général de la commune.

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 31 mars 2026

La Secrétaire de Séance, Le Maire,
Christelle DUBOUIS-BAGLAN Laurent BELUZE




